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Répopse ~;:c denrsn<k$ ft>rB)§~ par Mwtslem- . ~ S  ~ l;nçllll.tls 
dgs coneJu:anh ; 

ùs ÇOTictnEnts entendent b:ièv~ment répliquer am dh."erSCS ~nd~ fonnées ~ 

leur t:l,eootrt par le défendeur mais préalablement d-êmoo'nr au 'll"1bt:T1al le 
caJ:"actère tot21cmem far..uisisu: tk~ Ùew. ~ iefll qui sont formés À leur encontre pllr 
Monsièllt A  S . 

Monsieur A  S  reproche à ses frè':'I"S et sœurs d'avoir di.!:simlllé l:ne 
p;,rtie dc.~ élément'> dé 1:1. succession dt ses paretlts. 

Ces dissimulations portçra1e:t1t d'une p1rt sur le contenu d'un ~()ffre ct 'GUtre par. sur 
« :es exct:d~r:l.. de ges::ion » de feu Màdame S . 

Le défendeur accuse se5 frèrC!! ct S~ d\iV(}/r dissim'-llé une parrie de la 
5UCC~SSlml et cO.\1$ict~e que si C~~ demier~ rte SOlit pa.';. capa.bles de démcmtrer qUi;; 

ces ace\.lsaà(lns sont Inf~mùée~ ~'~"L 'LiJ 'ell~ 5QJ}1 C;X;<lctc;!l. 

C'est Wn~i 'llJ~ :-l'agissant du coffre familial ouv,;rt auprès   
Tems par le.., parentg des parties à l'instance, Monsi.eur A S
développe \'lUgumentatlOn $uiV1lnte : 

J.edit coffre CO!1leTIait cies avoirs d'u:"l l"'1onont de l 800.000 Fn ';~rl"l·.;,é~ ra':" le
 
père des parue> â l'ÏD5:ancc:.
 

Les dcrn~dcurs i'. III pri:$core i.n~to.nce pouvi\,;rnt :l~~éde-r à. ce cc.ffn: car Ils ~n
 

déten.aierJ1. 1.3 clé.
 

Er, c:>nse~nce, ils 0rt1 ailJsJ pu S~ p<lp..ager e-ntrc eux le monmnt des actifs
 
çonrenus daru le coffre.
 

~rt eUer, à la s'lite du dèc~s de Madame  S ; le juge dt;~ l\.l.çilt:~ ~,~ 11;
 

cadré de l'inventtlire :1.\'311 soEicité d'un huissier qu'il ouv:c. le CQf(~c.
 

L' h.utssilIT a'/3lt constaté que Je coffre ~ta;t vide, 

 
Texte surligné 

 
Droite 

 
Légende
pourquoi pas d'inventaire familial du coffre au décès de M. S père, contrairement à la loi et au mandat général pour cette succession de 2 consorts S ?

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Zone de texte 
page               page
précédente      suivante

 
Zone de texte 
page               page
précédente      suivante

 
Zone de texte 
le coffre n'était pas vide de 1988 à 1991,  à la connaissance de 3 des consorts S, au moins,
- M. S S, seul détenteur de sa clé , 1ère pièce, 3-4, F01-N3
- Mlle N S, F01-G1, 5,
- Mme F W, C-02, 5
Les consorts S accusent ainsi M. S père d'avoir fait disparaître une
somme supérieure à 2 millions F dans les dernières années de sa vie.
 

 
Légende
jeu de mot qui ne peut tromper personne.
L'huissier n'a pas constaté le vidage du coffre en sa présence

 
Zone de texte 
dernières conclusions consorts S




